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FICHES PRATIQUES

Tant au premier tour qu’éventuellement au second tour de scrutin, les listes d’émargement de chaque 
bureau de vote sont joints aux procès-verbaux des opérations de vote transmis immédiatement après 
le dépouillement du scrutin à la préfecture ou, pour les élections des conseillers généraux et des 
conseillers municipaux, à la sous-préfecture. 

S’il doit être procédé à un second tour de scrutin, le préfet ou le sous-préfet selon le cas, renvoie les 
listes d’émargement au maire, au plus tard le mercredi précédant le second tour. 

Sans préjudice des dispositions de l’article L0. 179 du Code électoral, les listes d’émargement déposées 
à la préfecture ou à la sous-préfecture sont communiquées à tout électeur requérant pendant un délai 
de dix jours à compter de l’élection et, éventuellement, durant le dépôt des listes entre les deux tours de 
scrutin, soit à la préfecture ou à la sous-préfecture, soit à la mairie. Elles ne peuvent plus, ensuite, être 
communiquées qu’au Conseil constitutionnel.

Le Service Expertise et accompagnement en archivage du CDG 13 reste à votre disposition pour toute autre question, 
n’hésitez pas à nous contacter : www.cdg13.com


